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 MOUTIER ROZEILLE INFOS 
                                                                    

               Bulletin d’informations municipales n° 16 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

Le mot du maire 
 
 

Chers habitantes et habitants de Moutier Rozeille, 
 
C’est toujours un réel plaisir de m’adresser à vous par l’intermédiaire de ce 
bulletin d’informations municipales même s’il me demande beaucoup de temps 
pour la rédaction et la mise en page. 
L’année 2011, avec son lot de réformes et de mesures, a été très mouvementée. 
Tout d’abord, il y a eu ce combat pour le service de Radiothérapie. Tous les 
élus se sont mobilisés pour exiger la réouverture de ce service. C’est chose 
faite puisque les premiers patients sont attendus pour le mois de Décembre. 
Il a fallu aussi réfléchir sur la nouvelle carte des intercommunalités. A ce jour, 
pour ce qui nous concerne, il est envisagé un rapprochement de la 
communauté de communes «Aubusson-Felletin» avec celle du «Plateau de 
Gentioux» ainsi qu’avec deux communes de la communauté de communes des 
«Sources de la Creuse». 
Un autre gros dossier, c’est le devenir de notre clinique. Le 29 juillet dernier, 
avec l’aval de l’agence régionale de santé, le Centre hospitalier d’Aubusson et 
la clinique ont signés le premier groupement de santé du Limousin afin de 
mutualiser leurs moyens et de répondre aux attentes d’un territoire étendu. 
Plusieurs hypothèses sont envisagées concernant la ou les futures 
implantations. 
Nous avons aussi accueilli pour la première fois le comice agricole du Canton 
et ce, dans le centre Bourg. De l’avis unanime des participants, des 
organisateurs et des autorités, ce comice a été une grande réussite. 
La visite du Président de la République dans une classe de notre 
regroupement pédagogique intercommunal a aussi été un temps fort que nos 
enfants ne sont pas près d’oublier. 
Pour le conseil municipal, il faut dès maintenant s’attacher à préparer le 
budget 2012 en espérant que l’aménagement foncier ne subira plus de retard 
et que l’enquête publique aura bien lieu au printemps. 
 

 A bientôt,  votre Maire 
Jean Paul BURJADE  
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Compte rendu du Conseil Municipal du 24 mai 2011 
 

1) Vote de subvention pour le comice agricole et organisation de cette 
manifestation : 
Le Maire précise que cette manifestation a lieu tous les deux ans et que la commune 
ne l’a jamais accueilli. C’est donc une première pour une manifestation qui ne 
reviendra à Moutier Rozeille que dans 18 ans. Elle attire beaucoup de monde 
extérieur à la commune et de nombreuses personnalités. Pour notre image, il est 
important qu’elle soit réussie. A charge pour la commune d’organiser le vin 
d’honneur. 
Une subvention, désormais annuelle, est appliquée à tout le canton et calculée à 
hauteur de 0,50 € par habitant. Il est donc demandé à la commune la somme de  
219,50 €. Le Maire propose de subventionner cette manifestation à hauteur de 
250,00 €. 
Proposition adoptée à l’unanimité des personnes présentes. 
 

2) Schéma départemental de coopération intercommunal : 
Monsieur le Maire présente au Conseil la loi réformant les collectivités territoriales 
du 16 décembre 2010 qui contient des dispositions relatives à l’évolution des 
intercommunalités.  
Le Préfet du Département est chargé d’élaborer un Schéma Départemental de 
Coopération Intercommunale qui doit être achevé au 31 décembre prochain.  
Ce schéma s’appliquera ensuite au cours de l’année 2012, et à défaut, le Préfet 
disposera de pouvoirs spéciaux entre le 1er janvier et le 30 juin 2013 pour le mettre 
en application.  
Le Préfet s’appuie sur les travaux de la Commission Départementale de 
Coopération Intercommunale (CDCI).  
Au cours de sa première séance du 15 avril, le Préfet a manifesté sa volonté de 
passer de 18 Communauté de Communes à 6-10 intercommunalités. Il a également 
présenté les aires de regroupement sur une carte.  
Lors de sa deuxième réunion le 2 mai dernier, le Préfet a cartographié le projet de 
redécoupage des communautés.  
Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur ce redécoupage.  

Après échange, le texte proposé est le suivant : 
La commune de Moutier Rozeille confirme la volonté d’appartenir à la 
communauté de commune « Aubusson Felletin », approuve la proposition 
préfectorale de fusions entre les communautés de commune « Aubusson Felletin » 
et « Plateau de Gentioux » et propose l’élargissement avec les communautés de 
communes « Sources de la Creuse » et « Haut Pays Marchois » ainsi qu’aux 
communes limitrophes de la « CIATE » et de la communauté de communes 
« Auzances Bellegarde » qui souhaiteraient rejoindre cette communauté de 
communes élargie. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  



  3  

3) Aménagement foncier : 
L’avis de l’autorité environnementale de la Région Limousin qui devrait être remis 
avant le 13 mai 2011 ne nous est pas favorable. Des études complémentaires et 
l’actualisation des données nécessiteront encore des délais. Une réunion de la 
commission ou un rendez-vous avec la Sous Préfecture seront envisagés.  
 

4) Problèmes d’assainissement : 
Avec le retard du dossier sur l’aménagement foncier, agricole et forestier, les 
aménagements qui devaient faciliter l’implantation des assainissements non 
collectifs posent problème. Il est rappelé que les particuliers dont le dispositif est 
considéré comme inacceptable ont quatre ans pour lancer une opération de mise aux 
normes. La municipalité s’efforce de trouver des solutions mais les différents sont 
souvent de privé à privé et ne sont pas de sa compétence. Toutefois, chaque fois 
que nécessaire, nous nous sommes engagés à rechercher un compromis. 
 

5) Questions diverses : 
 

o Biens de section 
L’intégration des biens de section au patrimoine communal est en cours et nécessite 
désormais une nouvelle délibération du conseil municipal. 
A l’unanimité, les conseillers municipaux se prononcent pour cette intégration. 
 

o Accès Entreprise FABIEN 
Le Maire expose l’obligation de desservir cette propriété. L’étude et la consultation 
des entreprises ont été réalisées par la direction départementale des territoires. Trois 
entreprises ont répondu à cette consultation. Le Maire propose de retenir la moins 
disante. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

o Agence postale communale 
Le contrat avec La Poste expire le 11 juillet 2011 mais sera reconduit tacitement. 
Les travaux envisagés nous permettrons de conserver ce contrat et de développer ce 
service. 
Le Maire précise aussi que les tournées postales, du fait de la nouvelle implantation 
du centre de tri à La Seiglière, vont être modifiées. Il précise aussi qu’il sera bientôt 
obligatoire de disposer d’une boîte aux lettres aux normes et que le numéro de 
l’habitation doit être visible.  
 

Compte rendu du Conseil Municipal du 20 septembre 2011 
 

1) Mise aux normes électriques de l’église : 
Malgré plusieurs demandes, une seule entreprise a répondu à notre demande de 
devis. Le montant est de  3883,31 €. Le Maire propose de retenir ce devis car il y a 
urgence et que le budget de fonctionnement peut le supporter. 
Décision adoptée à l’unanimité. 
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2) Points sur les différents chantiers : 
 

o Côte Ribière 
Le busage d’une partie des fossés a été réalisé. Cette opération dont l’objectif était 
de faciliter l’accès au service d’urgence des véhicules d’intervention et de faciliter 
le  cheminement piétonnier à moindre coût sera vraisemblablement reconduite. 
 
o Ancienne gare de Moutier Rozeille 

La clôture du terrain imposée pour la réalisation de la vente a été réalisée. Les 
pignons et les souches de cheminée ont été entièrement rénovés. La réfection des 
planchers de l’ex salle d’attente et de la cuisine est en cours avec en parallèle, la 
mise aux normes électriques de l’intégralité de la construction. 
 
o Mur de la propriété « Randoin » 

La famille Randoin a accepté de nous laisser une partie de son terrain pour faciliter 
l’accès au hangar municipal. Le conseil municipal s’était engagé à refaire le muret 
et le portail d’accès. Cette opération a pris du retard mais devrait être initialisée 
prochainement. 
  

o Ecole 
Au cours du dernier conseil d’école, les professeurs des écoles ont demandé 
l’installation d’une alarme incendie efficace, la rénovation du hall d’accès aux 
classes de maternelles, le remplacement des menuiseries de la classe de GS et CP et 
la possibilité d’avoir un bac à sable. 
En raison de l’urgence, l’installation d’une alarme incendie et la réfection du hall 
ont été réalisées pendant les vacances scolaires. La réglementation contraignante en 
ce qui concerne les bacs à sable et le souci de l’entretien ne font pas l’unanimité. Le 
remplacement des menuiseries fera l’objet d’une étude qui sera proposé au budget 
2012. 
 
o Accessibilité de la mairie aux personnes à mobilité réduite 

Les travaux bruyants ont été entrepris pendant les vacances scolaires. Le 
cloisonnement entre l’accès à la mairie et la cours de récréation demeure provisoire. 
Un remerciement aux artistes de la Rozeille pour la réalisation d’une passerelle 
pour permettre l’accès à l’église aux personnes à mobilité réduite et pour la 
réalisation d’un portail anti-animaux. 
 
o Illumination de l’église 

Malgré les différentes relances, il semble qu’il y ait un disfonctionnement au niveau 
du syndicat d’électrification de la Creuse puisqu’à ce jour, les travaux décidés en 
concertation n’ont toujours pas été réalisés.  
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INFO GENDARMERIE NATIONALE 
 

 

LA SECURITE PREMIERE DES LIBERTES 
AIDEZ LA GENDARMERIE A PROTEGER VOS BIENS 

CULTIVEZ L'ESPRIT SECURITE 
 

Plus de la moitié des crimes et des délits commis dans le département concernent 
les cambriolages d'habitations ou les vols et dégradations de véhicules. Cela peut 
aussi vous arriver. 
 

NE TENTEZ PAS LES VOLEURS 
Votre attitude est la première protection 
-Pensez à verrouiller votre habitation lors des absences, même de courte durée. 
-Informez les gendarmes de vos absences prolongées (durant l'été notamment). 
-Ne laissez pas les clefs dans votre véhicule. 
-Signalez les comportements suspects (par ex: déménagements en l'absence des 
occupants du logement). 
-Notez les numéros d'immatriculation des véhicules paraissant suspects. 
-N'hésitez jamais a contacter la Gendarmerie si quelque chose d'inhabituel survient 
(composez le 17) 
 

LES BONS REFLEXES 
- Rangez tout ce qui pourrait tenter un cambrioleur: chéquier, carte de crédit, bijoux 
etc. 
- Méfiez-vous des démarcheurs et quémandeurs, surtout s'ils sont en groupe. 
- Si des individus prétendent être des policiers ou des agents de services publics 
(EDF, GDF, Service des Eaux, etc.), demandez leur nom, leur affectation ainsi que 
leur carte professionnelle, avant de les laisser entrer dans votre domicile. 
 

Un renseignement anodin peut aider les enquêteurs à prévenir des délits ou 
résoudre des enquêtes en cours. 
 

PENDANT VOTRE ABSENCE 
En cas d'absence prolongée, prévenez: 
Votre Gendarmerie : "OPERATION TRANQUILITE VACANCES" 
Vos voisins ou une personne de confiance et indiquez lui la durée de votre absence, 
un numéro de téléphone ou vous joindre, les éventuelles visites. Faites relevez votre 
courrier régulièrement; ne laissez pas déborder votre boîtes aux lettres. 
 

Dans tous les cas les Gendarmes de la Communauté de brigades de 
FELLETIN – GENTIOUX – ROYERE sont là pour vous aider et vous assister  
N'hésitez pas à prendre contact avec eux (17). 
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La vie de la commune 
 
Depuis le dernier Moutier Rozeille infos, nous avons la joie de vous annoncer : 
 
La naissance d’Ambre le 15 juillet 2011 au foyer de Nathalie ROUMANEIX et 
Philippe MICHAUD habitants du  village de Champneuf. 
 

A cette famille, nous adressons nos sincères félicitations et tous nos vœux de 
bonheur pour la petite Ambre. 

 
Nous  déplorons aussi, les décès de : 
 

Monsieur Eugène DANTON, de Côte Ribière, le 21 juin 2011. 
Madame Marie Gabrièle FASSEL, de Confolent, le 31 août 2011. 
Monsieur Clément LECADET, ancien apiculteur à Bordessoule, le 01 septembre 2011. 
Madame Josette CORNILLAT-BARDON, de La Clide, le 04 octobre 2011 
Monsieur Martial COLSON, des « Brugerettes », le 19 octobre 2011 . 
  

Aux familles,  nous adressons nos très sincères condoléances. 
 
 

Les axes de réflexion et d’effort du conseil municipal 
 
 

� Poursuite et finalisation des opérations en cours 
- Mise aux normes électriques de la gare 
- Illumination de l’Eglise 
- Mise aux normes électriques de l’Eglise 
- Accessibilité de la mairie aux personnes à mobilité réduite 
- Développement de l’agence postale communale 

 
� Elaboration du budget 2012 

- Listing des opérations et classement 
- Elaboration des devis 

 
� Traversée de Côte Ribière et de La Clide 
 
� Aménagement foncier, agricole et forestier 
 
� Suivi du dossier de la Clinique 
 
� Suivi du schéma de l’intercommunalité 
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Quelques informations en vrac 
 
Inscription sur les listes électorales 
Nouveaux habitants, pensez à vous inscrire sur les listes 
électorales avant le 31 décembre 2011 pour pouvoir voter 
à Moutier Rozeille en 2012. 
 
Site Internet de la commune 
Bientôt, les acteurs du milieu associatif de notre 
commune seront associés pour la mise à jour du site.  
             Adresse :       http://www.moutierrozeille.fr 
 
Après midi des aînés 
Contrairement aux autres années, le prochain après midi 
des aînés aura lieu début janvier 2012. 
 
La vie associative – Calendrier des manifestations 
 

 
� Anciens élèves de l’école de Moutier Rozeille : 
Contact : Le président, Monsieur Guy JARDY au 04 73 89 60 86 
Activités à venir : 
Noël des enfants le 16 décembre 2011. 
Galette des rois le 08 janvier 2012. 
Loto le dimanche 04 mars 2012. 
Banquet des anciens élèves le dimanche 29 juillet 2012  
 
� Les artistes de La Rozeille : 
Contact : La présidente, Madame Rose NABLANC au 05 55 83 84 05 
Activités à venir :  
Fête des arts le dimanche 08 avril 2012. 
Handic’Art du 26 mai au 01 juin 2012 à Moutier Rozeille 
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� RANDO NATURE : 
Contact : Le président, Monsieur Roland DEUILLARD au  05 55 83 88 45 
Activités à venir :  
Randonnée tous les troisième dimanche de chaque mois, contacter le président 
pour connaître la destination. Participation : 2€00 
 
� TOPGYM : 
Contact : La présidente, Madame Christiane PAULY  au 05 55 66 30 35. 
Les séances ont lieu le lundi soir à 18H15 dans la salle des fêtes.  (Hors vacances 
scolaires). L’ambiance est très conviviale et bien sûr, sportive. 
Venez essayer, les premières séances  sont offertes. 
Activités à venir : 
Assemblée générale le vendredi 02 décembre 2011. 
Soirée Frites fondu, le samedi 31 mars 2012. 
 
� ACCA  : 
Contact : Le président, Monsieur Jean Claude CLAVAUD au 05 55 66 36 34   
Activité à venir : 
Banquet des chasseurs le samedi 25 février ou le 14 avril 2012 . 
     
 

� Parents d’élèves « Chabat d’entra les p’tits loups » : 
Contact : Le président, Monsieur Philippe ESTERELLAS au 09 53 20 34 42 
Activités à venir :  
Carnaval et Concours de pétanque.  
Fêtes des écoles le samedi 30 juin 2012. 
 
� Comité des fêtes de Moutier Rozeille : 
Contact : La présidente, Madame Marie Claude CASSIER au 05 55 66 84 19 
Prochaines activités : 
Thé dansant le dimanche 12 février 2012. 
Saint Patrick, repas danse traditionnelle le samedi 17 mars 2012. 
Soirée Paella le samedi 28 avril 2012. 
Feu de la Saint Jean le samedi 23 juin 2012. 
Fête  communale les 21 et 22 juillet 2012. 
 
Pour contacter votre maire 
Sur rendez vous :   lundi, mardi, jeudi et vendredi de 10H00 à 12H00. 
Par courriel : mairie.moutierrozeille@orange.fr 
Site internet : http://www.moutierrozeille.fr       Case « Contact » 
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   Rando nature : les randonneurs                 Cérémonie du 08 mai 2011 
 
 

                    
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         Fête communale 2011                      Parents d’élèves : Carnaval         
 
 
                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                          
 
        
                      Les anciens élèves : Voyage en Touraine         

 

MOUTIER ROZEILLE en photos 
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Le Comice en images 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Accueil de Monsieur le Préfet          Rencontre avec les 

exposants   
             
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

             Les ovins                             Discours officiels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                Trois représentants pour le monde équin 
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Venue du Président de la République en Creuse 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

     Classes de CM1 et de CM2 entourant le Président de la République 
 
 
 
 

Finales nationales « Sologn’pony 2011 » 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Harmonie est régulièrement 
sélectionnée pour les épreuves 
poulinières suitées du concours 
national à Lamotte-Beuvron. 
Cette année, sa propriétaire, 
Marie-Amélie Bellegy, est 
rentrée à Moutier Rozeille avec  
un titre de vice championne de 
France. Sincères félicitations ! 

Marie-Amélie présente Harmonie et son poulain Brenda des Buis. 
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Avec ses 33 licenciées, elle arrive 
en troisième position sur le plan 
départemental. 
Le bureau s'est élargi avec l'entrée 
de trois jeunes lors de la dernière 
assemblée générale. 
L'association  est bien représentée 
au sein du comité départemental. En 
effet,  deux licenciées de Moutier 
Rozeille sont pour l'une secrétaire 
générale, pour l'autre présidente.  
 

 

Top Gym : Soirée COUSCOUS 

 

 
 

 

 

L’association « Les artistes de la Rozeille » a 
pour vocation de réunir tous les artistes 
locaux handicapés ou non, afin de permettre 
l’échange et la rencontre. L’objectif est de 
favoriser le vivre ensemble et de créer du 
lien social entre personnes handicapées ou 
non par le biais de la pratique picturale et 
artistique et de valoriser le travail artistique 
des personnes handicapées. 
L’association pour son action exemplaire a été 
nominée pour le trophée APAJH 2011 qui 
aura lieu le 05 décembre au Carrousel du 
Louvres à Paris. 

Handic’Art Musique 

Handic’art Théâtre 

Handic’Art Concert 

TOP GYM : Une association en plein essor 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Les artistes de la Rozeille : Une nomination ! 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Handic’Art Atelier 

Handic’art Expo 


